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BRUGES (26 octobre 2001) - Le Collège d'Europe et la Délégation à Bruxelles du 
Comité international de la Croix-Rouge (CICR) organisent conjointement le deuxième 
Colloque de droit international humanitaire ce vendredi 26 et samedi 27 octobre 
2001.  
Le Colloque aura pour thème "l'impact du Droit International Humanitaire sur les 
tendances actuelles de la politique de sécurité". La cérémonie d'ouverture aura lieu 
en présence de S.A.R. la Princesse Astrid, Présidente de la Croix-Rouge de Belgique, 
du Gouverneur de la Province de Flandres occidentale, du Bourgmestre de Bruges 
ainsi que des autorités du Collège d'Europe et du CICR. 
Rassemblant des professeurs de droit, des praticiens et des experts, le Colloque a 
pour but d'examiner certains thèmes de droit international particulièrement 
intéressants au regard des développements importants que l'on observe au sein des 
organisations internationales basées à Bruxelles. Il traitera des questions liées à la 
pertinence du droit humanitaire pour les organisations internationales et les alliances, 
de la prévention des conflits, des problèmes de mise en oeuvre des normes de droit 
humanitaire, de l'expérience des Nations unies en matière de gestion des crises 
(thème traité par l'Assistant Secrétaire général des Nations unies pour les Affaires 
politiques), ainsi que des questions liées aux missions de Petersberg (Union 
européenne) et au terrorisme international. 
Le Colloque proposé permettra une discussion ouverte, dans laquelle se retrouvent 
aussi bien des experts que des « non spécialistes », réunis par l'intérêt porté au 
sujet. 
 
La presse a l’occasion de photographier S.A.R. la Princesse Astrid à son arrivée au 
Collège d’Europe, Dijver 9 à 09h15 et pendant la signature du Livre d’Or.  La 
conférence n’est cependant pas ouverte à la presse. 

Pour de plus amples informations, et pour obtenir un programme, merci de contacter: 

Peter Stroobants, Collège d'Europe au 050/44.98.30 ou pstroobants@coleurop.be 
Stéphane Kolanowski, Comité international de la Croix-Rouge au 02/286.58.72 ou 
bruxelles.bru@icrc.org 


